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PREFECTURE DE LOÏ-ET-GARONNE 

DRETHONDES POLIMQUES DE LETAT 
Ba at omamen a dde ble 

ARRETE N° 2008 - 34€ - 4 

portant antorisation aa titre des installations classées 
pour une usine de fabrication de placage de bois 

sur le territoire de la commune de SAMAZAN au lieu dit «Terres de Cantet » 

par la S.A.S. GARNICA PLY WOOD 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

VU Ie code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V : 

VU la demande déposée le 8 février 2008 et complétée le 17 avril 2008 par la S.A.S. GARNICA 

PLYWOOD dont le siège social est situé au lieu-dit « les Barthes » à SAMAZAN (47250) en vue 

obtenir l'autorisation d'exploiter une usine de fabrication de placage de bois d’une capacité 

maximale de 40 000 m° par an et utilisant une puissance de machines de 2 000 KW sur le territoire de 

la commune de SAMAZAN (47250) au lieu-dit « Terres de Cantet » dans la Z.A.C. de Marmande 

Sud ; 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 7 avril 2008 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant 
désignation du commissaire — enquêteur ; 

VU lanêté préfectoral n° 2008-121-19 en date du 30 avril 2008 ordonnant l’organisation d’une 
enquête publique pour uns durée d'un mois du 10 juin au 10 juillet 2008 inclus sur le territoire des 
communes de Samazan, Bouglon et Sainte Marthe ; 

VU l'accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de Pavis au public ; 

VU la publication en date des 20 et 22 mai et 12 juin 2008 de cet avis dans deux jouraux locaux ; 

VU les registres d'enquête ct L'avis du commissaire enquêteur ; 

VU ies avis émis par les conseils municipaux des communes de Samazan, Bouglon et Sainte Marthe ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU Je rapport et Les propositions en date du 6 octobre 2008 de l'inspection des installations classées ; 

Téléphone : 05 53 77 60 47 - hipulwrwwlocet-garonne.pref.gonvfe 
Place de Verdun - 47920 AGEN CEDEX 9 

Horaires d'ouverture : 8h 30 à 12 h— 13h30 8 16h



Sanitaires et Technologiques (CODERST) au coms duquel le demandeur à cté cnlende @ eu la possibilité d'être entendu) : 

VU le projet d'arrêté porté le 6 novembre 2008 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées sur ce projet par la S.AS. GARNICA PLYWOOD Je 2 décembre 2008 ; 

CONSIDÉRANT qu'au cows de l'instruction de la demande por l'inspection des installations slassées, le demandeur a été conduit à apporter à so projet initial les améliorations sua * Séeptation du chemin d'accès des secours à l'intérieur de l'établissement aux recommandations du Service Départemental d'incendie et de Secours, 7 fmélioration des conditions de prévention de la pollution des eaux et deg so! par les Hydrocarbures lors du ravitaillement de a cuve de gazole e des engins de chanter, 7 Prise en compte des prescriptions de l'amêté ministériel du 15 janvier 2008, relatif à la protection: contre la foudre de certaines installations classées, paru au Joumal Officiel du 24 avril 2008. 
CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l’article LS12-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si Les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 
CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment les dispositions relatives aux émissions de toutes nature de l'établissement (rejets aqueux et gazeux, bruit ) et les prescriptions 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues dans le dossier de demande d'autorisation, notamment l'absence de bâtiments en zone inondable, l'implantation des stockages de produits combustibles de manière à contenir à l’intérieur de l'emprise des terrains exploitation la zone des effets thermiques irréversibles (délimnitant la 

CONSIDERANT que jes conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne ; 

ARRÊTE



      

CHAPITRE L.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La S.A.S. GARNICA PLYWOOD dont le siège social est situé à SAMAZAN (47250) est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de SAMAZAN au lieu-dit « Terres de Cantet » dans le quadrant Sud-Est de la Z.A.C. de Marmande 
Sud, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 

SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non daus la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à auicrisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 
   

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 

LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

Rubrique, Alinéa | AS, | Libellé de la rubrique (acüivité) | Nature de Critère de Seuil Unité [Volume] Unité du 

A, | installation | clecsement | du | du fautorié volme 
D. critère | critère autorisé 

: nc | … _ . | 
io 17] A [Aiclien ou lon travaille le bois/machines puisane oué] 200 | «w 2000 | kW 

feu matériaux combustibles] pour alimentée! 
y analogues ensemble des ! 

: ; machines ., _ | 
26 1 A [Chauffage (procédés  de)lséchoïs lquantité totale de | 1000 | "1 [20006! Ï 

Nuilisant comme fluide] fluides présente 
lesloporteur des corps dans installation ! 
organiques combustibles: i 
L._ Lorsque la température ' 
dutilisaion est égale ou ! 
[supérieure au point éclair des 
  

  

  

    
fluides __  — . 

1550 | 2 | D jDépôs de bob, papier, carton Mattres Jquantité stockée Bo ‘"w 
ou matériaux combustibles/prernières : 

lanalogues. 19 000 m° 
Joroduir finis : 

| i 53 000 m . . 
3510. À | D [Combustion à l'exclusion desichaudière [Puissance ZI MW [SS, MW 

installations visées par es thermique 
rubriques 167-C er 322-B-4. (maximale de 
La puissance thermique l'installation 
ymaximale est définie comme la] 
quantité maximale de   combustible, exprimée en 
Ipouvoir . calorifique_ inférieur,                 
 



  

  

fée coñsammés par seconde, 
Nota - La biomasse se présente 4 
ét nat & net ni imprégnée ni revêe d'une. j substance quelconque. Elle 
Enclut notamment le bois sous! | fmme de moreax bris, d'écorces, de bois déchiquetés, de soiures, de poussières de ponçage ou de chutes issues del l'industrie du bois, de sa Kransformation où de son rtsamnat. 

JA. Lorsque linstation consomme exclusivement, seuls jou en mélange, du gaz naturel, (des 222 de pétrole liquéfiés, du 
fioul domestique, de charbon, des fous lourds où de 

  
  

L_. biomasse, 
2920 | 26 | D Réfigéaion où comprssonlCompreseus [passer 50 [kw [35 kw (Gnstallations de) fonctioanant ald'air absorbée des pressions effectivesl 

supérieures à 10° Pa 
2. Dans tous les autres ons. 
  
1832 | 72 [NC [Liquides inflammables cuve aérienne lcapacité 0 Du 4 me (Gtockage en  réservoirs/eazole équivalente 1otale manufacturés de). (Ccatégorie C+): 

  

2. Siockage de liquidesP20m inflammables visés à La rubrique 

  

   

  

    
  

  

  

L430. 
4 [TT TNC liquides ifanmablesrompe 3 Gbifdbrmadmun | 1e | O8 TE Krastallation de remplissage oulde 4,2 mn léquivelent de de distribution) stallation 
T3 NC |Siockages, par” vois humide (quantité stockée | 1000 +00 fimmersion où aspersion),_ del L_. [bois non traité chimiquement 275 NC lacumulateurs (ateliers de fpuissance 56 [réa ! (charge d') ‘maximale de : 

courant continu | 
utilisable pour 
cette opération 

2940 3 s, peinture, appr&, colle Application [quite mexielel 10 ke 2 Kef | enduit ete. (application, cuisson. [de colle de produits séchage de) sur” support susceptible d'être quelconque (métal, bois mise en œuvre iplastique, cuir | papier 
fextite…), à l'exclusion : 

des activités de iraiement 
ou d'emploi de goudrons.| 
d'asphaltes de brais et del malières  bilumincuses, couvertes par la. rubrique 1824 

= des activités couvertes par | | ls rubriques 248 «12450 | 
+ des activités de revêtement] | sur véhicules et engins à moteurs couverts par (al : rubrique 2930; 
-_ou de toute autre gorivité) 

                       



  

  

  

    

T Eu T - 
uno autre rubrique. 

fœuvro sont des pondres à bascl ! 
Je résines organiques | 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le ryhme de fonctiomement le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées, 

3. Lorsque les produits mis enl 

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou À (Autorisation) ou D (Déclaration) au NC (Non Classé). 

* :C (selon rubrique 1430 : capacité équivalente totale = 10 À + B + CiS + D/1$. Le gasoil est de catégorie C) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  
Communes Parcelles Lieux-dits 
SAMAZAN Section ZH parcelle n°9 pp Terres de Cantet 

lois 15 et 16)     
  

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 

situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L' AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à le fin d'exploitation reste inférieure à 97 140 me. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 
façon suivante : 
- réception des billes de peuplier, 
= stockage dans le parc à bois, 
— écorçage, 
-  tonçonnage, 
= déroulage, 
= coupage, 
- séchage, 
- tri et encollage éventuel, 
= stockage du produit fini (placage), 
= expédition. 

Les schémas de principe des installations et du fonctionnement sont présents en pages 18 et 19 du 
dossier complété le 17 avril 2008. 

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSLER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et feurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arèté, des 
anêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

 



CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisarion cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de foree majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 
L'exploitation des installation est compatible avec les aures activités et occupations du so] environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l’article R 512.33 du code de l’environnement . 

CHAPITRE 1.6MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

ARTICLE 1 PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à jeur mode d'utilisation ou à leur Voisinege, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de derrande d'autorisation, est porée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact er de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-53 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement commeniqués au Préfet qui pourra demander une analyse criique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée per un organisme extérieur expert dont 1e choix est souris à son spprobation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.63. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les éauipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque Jeu enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et là prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous [°1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.



    

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 di code de l’environnement pour l'application des 
articles R 512-75 à R 12-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage de type industriel 
compatible avec le règlement de la zone d'activités ct le plan local d'urbanisme communal 
applicables. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définiiif, l'exploitant notifie au préfet la daie de cet 

arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installztions de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- | la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- ia surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage finur du site déterminé selon les 
usages prévus au premier alinéa du présent article. 

En particulier, les euves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le 
cas spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau 
solide inerte. 

CHAPITRE 1.7RÉCOLEMENT 

Dans un délai maximal d'un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à 
un récolement du présent arrêté. Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa 
compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles 
existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant d'un échéancier de 
résorption des écarts, est transmis à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence 
du respect des dispositions des arrêtés d'autorisation. Le récolement ci-dessus est eflectué par un 
service indépendant de la production. 

CHAPITRE 1.8DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.    
11 peut être déféré à la juridiction administrative compétente : tribunal administratif de Bordeaux : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 

22 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délei de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation



Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail def immeühles ou n'ont élévé des constructions dans le Foisinege d'une insiallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'anêle autorisant l'ouverture de celte installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit anrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE LIARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de Îa réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous : 
Das Textes 

51602008 l'Arrêté du 31 janvier 2008 relanf au registre et à ls décimarion annuelle de émis polluantes ef des déchers 
TAROUS _LArrété du 15 janvier 2008 rafale protection contre la Hide de cris HET SERRES 15/07/2006 Aurêté du 15 juillet 2006 pris en application de l'article 2 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets qui en sont issus 
22702008 Arrêté du 25 novembre 2005 reIB8f aux modintés de traitement des déciee d'ipene élecriques ci électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à le, composition des faepements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 29/09/2008 'Arrèté 29 septembre 2005 relafà l'évaluation er à a prie en compte de la repaire d'occurrence, Se la cinétique, de l'imensité des effets at de La gravité des conséquences des accHents potentiels due ls études de dangers des installations classées soumises à autorisation PHP 2005 _L Amêsé du 8 2014 200$ restau schéma directeur de prévision des crues du BRIE Adour-Garonne 29/0772005 Amëé du 29 juller 2005 modifé fixant Le forrulaie du borderens de suivi des déchu dangereux 

  

  

  

  

  

  

  

  

  2047/2008 Décret n° 2005-82 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements dlécriques € électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 9707/2005 | Arr du 7 juillet 2005 Fxant Ke contenu des registres mentionnés à Faréle 3 de dE 2005-33 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchers et conerant les déchees dangereux £tles déchets autres que dangereux ou radioactifs 20/08200$ Arrêté du 30 juin 2005 relatif au prograrame narionaï d'achon cours is pollen des ae aquatiques per certaines substances dangereuses 3005/2005 | Décret n° 2008-35 du 30 mai 2005 relatif ay concile des chuis din ds déches 20/04/2008 | Décret 2° 2005-378 du 26 avril 2005 relatif au programme naronal d'acion ane te pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 2004/2008 lArrété du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avi 2008 Et 2e PrOgmRE national Section contre la pollution des milieux squétiques par certaines substances dangerous 29/4152004 TAB du $ novembre 2004 modifié définissant les critères de classification De conditions d'étiquetage i ét d'emballsge des préparations dangereuses et tansposant la directive 199943CE de Parlement Rtpéer. et du Conseil du 31 mai 1899, concernant le rapprochement des dispositions législatives, : réglementaires et administratives relatives à le classification, à l'embellige er à l'étiquetage des préparations dangereuses 
| 28120005 _F'Arrèé du 8 décembre 2003 relairà l vgliecte des preuntqus usagés 14/06/2002 | Atrété da 14 Juin 2007 pris pour lapplietion de Fanrcle 266 undectes du code des douanes er relatif à déclaration de la täxe générale sur les ASOMAOUO. ARE du 15 mars 2000 modif relatif à Fexplotaon des Guen sous pression 07/02:2000 | Arrêté du 7 févier 2060 (Économie, fa 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
28/01/1099 TArrêié du 28 janvier 1999 modifééretetir aux conditions de ramassage des Huiles usagées 
  
POEADE LAREtE du 27 juin 1998 ref aux rev enterrés de qu Ne qaEles Et à leurs équipements annèxes 

  

   AUS ASE du 7 février 1998 modifé rehat aux préienens TE consommation d'eau ainsi qu'aux Snsalons de toute naître des installations classées pour la protection de l'environnen it soumises à autorisation      



  

2OTAOT | Arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 
  

011097 |anêté du 23 janvier 1997 modifié relauf à la Uitation dus bruits émis dans l'environnement par les 
instaifations classées pour la protection de l'environnement 
  

T1199S [Dénerne 96-1010 du 19 novembre 1996 relafif aux appareils ef aux systèmes de protection desrinés à êre 
utifisés en atmosphère explosible 

ZNONIS9E lanère du 20 avril 1994 modifié relauf à 8 déclaration, la classifiestion, emballage et lériquetage des 
substances 

TO0S18S [arreté du 10 mai 1995 ant les règles parasismiques applicables aux instillations soumises 8 La 
législation sur les installations classées 

HoTISeS Amie du 27 janvier 1993 relatif à luniisation des combustibles minéraux solides dans Les peütes 
installations de combustion 

  

  

  

  

G0N199S armee du 3 janvier 1998 -modifié Exant les modalités d'éléboradon et dé transmission des fiches de 
données de sécurité 

ONDES lciculaire ministérielle n°23 du 23 juilet 1086 relative aux vibration mécaniques émises dans 
Yonvironnement par les installations classées 

10071900 arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines 

SHO080 Lardté du 31 mars 1980 relaif à le réglementahon des installations éleciques des établissements 
réglementés au titre de la Législation ur les ICPE et susceptibles de présenter des risques d'explasion 

MONT Tameé du 5 juillet 1977 relaif aux visites et examens opprofondis périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique 

  

  

  

        
  

CHAPITRE L10RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, le réglementation sur les équipements 
sous pression. 

Les droits des tiers sont ef demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

      

  

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.4.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- le gestion des effluents et déchets en fonction de leurs earacléristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou le déversement, chroniques ou 

Éccidentels, directs ou indirects, de maières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé. la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

 





  

ARTICLE 2.1.2. HORAIRES DE TRAVAIL 

L'exploitation a lieu 24 h sur 24 hors dimanches êt jours fériés. Le chargement et le déchargement 
des poids-lourds transportant des matières premières (grumes) ou des produits finis (placage) est 
limité à la période comprise entre 8 het 19h. 

ARFICLE 2.13. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté, 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
fre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbents.… 

CHAPITRE 2.3INTÉGRAFION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 23.1. INTÉGRATION DU SITE DANS SON ENVIRONNEMENT 

L'exploitant effectue on fait efèctuer dans l’amnée suivant la notification du présent arrêté la 
plantation de haies périphériques sur tous les cotés hormis le long du misseau et au niveau des accès. 
Ces haies seront réalisées avec des essences locales variées et résistantes à la sécheresse. 

ARTICLE 2.3.2. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et Les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage 

sont mis en place en tant que de besoin. 

  

ARTICLE 2.33. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

  

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

ARTICLE 2.3.4. ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR ET ÉMISSIONS LUMINEUSES 

L'échairage extérieur en période noctume est conçu et utilisé de manière à ne pas comprometire là 
sécurité des usagers des voies publiques voisines et à ne pas occasionner une gêne effective au niveau 
des plus proches habitations. L’erientation des projecteurs est réalisée en conséquence. 

CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.SINCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
(Un rapport d'accident ou, sur demende de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident SX menus par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets our les personnes et l'environnement, les mesures prises Ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similane ct pour en palier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instailations classées. 

CHAPITRE 2.6RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier Comportant les documents suivants : — le dossier de demande d'autorisation initial et $es annexes, = les plans tenus à jour, 
— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, = les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de Ja législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, — tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. Les résultats des vérifications et les enregistrements sont conservés durant 5 années au minimum. 
Liste des registres à tenir à jour : 

  

  

  

  

  

  

      
    

Artisles Content du registre 321 Traïtement des réjets atmosphériques: incidents ayant entrainé Je Dernier alinéa fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 434 Principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées 434 Incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux 
74.1 Vérifications et opérations d'entretien et de vidange des rétentions 752 Moyens d’intervention en cas d'incendie / d'accident : dates et modalités de contrôle et observations constatées 845 État indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages 9237 Registre chronologique relatif l'expédition des déchets dangereux ]  



CHAPITRE 2.7RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les documents suivants : 

  

  

  

  

Articles Documents À transmettre Fériodisité du contrôle] échéances 
suite à des contrôles réglementaires 

17 Bilan du récolement de l'anréré préfectoral un An Ars la notification de l'arrêté préféctor] 

257 Déclaration er rapport d'accident Déciaration : dans ÎES meilleurs délais 
Rapport : dans les 15 jours suivant Paccident 

524 Niveaux Sonores et émergences dans les zones à 
émergence réglementées prévues 

Si mois après la mise en service effective des 
installations, dans les trois mois suivant le 
passage en 3 * 8 et tous les 35 ans après le 
premier contrôle. 

  

En outre, l'exploitant transmet au Préfet ou aux entités indiquées les documents indiqués dans le 

tableau suivant dans Les cas prévus : 
  

  

  

  

  

  

  

  

      
[articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

SI Déclaration des modifications apportées au | Dès connaissance 
yoisinage entraînant un changement notable 

Li Déclaration des modifications avec | Avant réalisation 
162 actualisation des étude d'impact et des 

dangers 
L65 Déclaration de changement d'exploitant Das ie mois qui suit 
L66 Notification de la mise à l'arrêt définitif [3 mois avant la date de la cessation 

d'activi 
24 Forter à connaissance ds nuisances non | Dès connaissance 

prévenues par l'arrêté préfectoral 
4242 [Consigne d'isolement des milieux en cas| À transmettre au Service Départemental 

d'incendie d'ingendie et de Secours, 
SALT Déclaration des émissions et des déchets [Annuelle au minisère en charge de     l'environnement 
  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques ei la réduction des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimumà les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 

Jeur fonction.



Les installations de wraïlement d’effluenis gazeux doivent êlre conçues, exploitées et entretenues de manière : ro 
= À faire face aux variations de débit, température et composition des efMuents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité,    

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à £ffcemer, en marche normale et à la suite d'un arrét pour travaux de modificæon ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brâlage à l'afr Nbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et Pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositif de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre me surpression inteme devraient tres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer Leur efficacité ou leur fiabilité, 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de ge odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaécobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couvers autant que possible et si besoin ventilés. 

inspection des installations classées Peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfacüf de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances, 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des rtglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : les voies de cireulation et aires de staionnement des véhicales sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), el convenablement neltoyées, 

{es Kéhieules sortant de l'installation n'entraîrent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les joies de cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhieules doivent être prévues en cas de besoin, 
= les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 
Des dispositions d'efficacité au moïns équivalente peuvent être prises en lieu ct place de celles-ci. 
ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLDE POUSSIÈRES ET DE CENDRES Les siockages de produits pulvérulents sont confinés Gécipients, silos, bâtiments fermés) et les insallations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont sauf impossibilié technique démontrée, munies de dispositifs de espotage et d'aspiration permettant de 

   



réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter fes dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements comespondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d’explosion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Des précautions particulières sont mises en œuvre pour limiter au minimum l'envoi des cendres 
stockées, même en période de sécheresse. 

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le 
milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permeftre une bonne diffusion des rejets. 

  

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluenis 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La partie terminale de 8 cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevés que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Jes points de rejet 
sont repris ciaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Insiallations racçordées | Puissance ou capacité Combustible | Autres caractéristiques 
Chaudière 8.128 MW Biomasse —_| «rebuming » des Nox 

En outre, les rejets des installations de dépoussiérage doivent respecter les conditions 
suivantes : 

  

  

          
  

 



= le débouché doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois..), 
= Chaque point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

  

UE Débit nominal Vitesse minimale (en mŸk rapporté au conditions nomnalisées | d'éjection des gaz Gnn) | @nm) de température et de pression) (en m/s) Themnée &] 2 Te 31 006 6 La chaudière           

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure tapporiés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101.3 Kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

ARTICLE 3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 
7. à des conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101 300 Pascale) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; + à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

            

  

  

Concenirations instantanées (en mg/Nni) Cheminée 
de la chaudière Concentration en O; de référence 11% Poussières 

100 Oxydes de soufre (en équivalent S0:) 200 Oxydes d'azote (NO,) en équivalent NO, 500 Oxyde de carbone (CO) 250 
Four les rejets canalisés des installations de dépoussiérage, les limites d'émission suivantes s'appliquent : 

Pous 
= sie flux ho: 

100 mg/mi, 

  

- sile flux horaire total est supérieur à 1 Kkg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m. 
ARTICLE 3,25. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluanis i rieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

      

Cheminée 
de la chaudière {en kg/h} 

Concentration en O, de référence : 11% Poussiéres 
3,1 SO; 
62 NO en équivalent NO, 
15,5 CO 
775.    



TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

      

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont 

munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont 

régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
  

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

    

Origine de la ressource | Nom de la masse | Prélèvement Débit maximal (n°) 
d'eauoudela | maximalanmel —orire Tuner 

commune du réseau dm) 
Réseau publie Sarezan 396 DS TE           
  

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours, et 

aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 

retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique on dans les milieux de 

prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÉVEMENTS EN 
CAS DE SÉCHERESSE 

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département de Lot-et-Garonne. Les éventuelles 
limitations d'usage de l'eau du réseau publie ultérieurement fixées par amêté préfectoral s’appliquent 
de plein droit à l'établissement. 

CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1du 
présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents.



ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
La schéma de fous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, réguliérement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : = l'origine et Ia distribution de l'eau d'alimentation, 
7 les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des Sisconnecteurs ou fout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire), = les secteurs collectés et les réseaux associés, 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), = 165 ouvrages d'épuration inteme avec leurs poims de contrôle et les points de rejet de toute nature {inteme ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des eîluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans Le temps aux actions physiques €t chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et Préparations dangereuses à l'intérieur de Vétablissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents agueux rejetés par [es installations me sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhieulant des eaux polluée par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre site industriel, 

Article 4.2.4.2. Isolement avec Les milieux 
Un système doit pence l'isolement des réseaux de rojet liquides de l'établissement par rapport à gextérieur. Les dispositifs d'isolement sont maintenus en état de marche, signalés et atonnabs en toute circonstance localement eifou à partir d'un poste de commande. Île doivent pouvoir être actionnés en cas d'incendie. 

leur earetien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. La consigne de mise en fonctionnement est communiquée au Service Départemental d'incendie et de Secours. 

CHAPITRE A3TYPES D'EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU



ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- caux pluviales des toitures, 
— eaux ayant ruisselé sur les surfaces imperméabilisées, 
= eaux usées domestiques, 
= eaux d’aspersion du stockage de bois par voie humide, 
- eaux d’extinction d'incendie. 

Tout rejet d'eaux usées d’origine industrielle de l'établissement au milieu naturel est interdit. 

Les eaux d'aspersion du stockage de bois par voie humide sont recyclées dans l'enceinte de 
L'établissement. En l'absence de pollution spécifique, les eaux pluviales des toitures peuvent être 
rejetées au milieu naturel sans traitement préalable. Les eaux d'extinction d'incendie sont dirigées 
vers un bassin de confinement conformément aux prescriptions de l'article 7.5.7.1du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Ie bon fonctionnement des 
ouvrages de traftement. 

La dilution des effluents ést interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) 
y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

  

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concemées. 

    

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaërobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux pollnées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
<t continue.



(Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés lex incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier ei les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, 
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 
  Poinr de rejet vers le milieu récepteur 

  

codifé par Le présent arrêté Reerxi Rejetn°? eau spa robsele au es sue eaux usées domestiques Nature des eMuents re 
   Coordonnées (Lambert I étendu) X= 424 360 

  

      
Y= 1988467 938 460 Débit maximal horaire (n°) 180 0075 Exuroire du rejet Milieu naturel Réseau d'eaux usées mer recepteur ou station de Ruisseau 4 le Samaet » Station de traitement de la ZAC. Conditions de raccordement Autorité par le présent arrêté Autorisation de rejet à obtenie Traitement avant rejet Dégrillage, décamtation et déshuitage néant     

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 43.6.1. Conception 
Lee disposbifs de rejet des effluents liquides dans le milieu raturel (ruisseau «le Samadet ») sont sménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux sbords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, perrnettre ne bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

43,6.11 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des poinis de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en foute sécurité. Toutes Îes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre Recès aux dispositif de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
4.3.6.1.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (recttude de Ja conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que fa vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou abstacles situe, à l'aval et que l'effet soit suffisamment homogène. 

  

ARTICLE 43,7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent être exempts + 
— de matières flottantes, 
7 produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,



de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ow indirectement, sont susceptibles d'entraver e bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= température inférieure à 30°C, 
= pl: compris entre 5,5 et8,5 , 
= couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 1a. 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt. 

Gaprès établissement d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de 
platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de besoin, également être déterminée à 
partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du 
spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale.) 

ARTICLE 4.38. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
poliuées issues des activités ou sarlant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT 
REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION 
COLLECTIVE 

Article 4.3,9.1. Rejeis dans le milieu naturel 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans lé ruisseau « le Samadet », les 
valeurs limites en concentration et flux définies comme suit : 

Débit maxiroal de rejet des eaux de ruissellement susceptibles d'être polluées : 180 mn   

  

  

  

  

    

u Concentration maximale | Concentration moyenne | Fluxmoyen | Flux maximal 
Pararaètre sur une période journalière jeuraalier (kw) | journalier kg) 

de 2 heures (9/1) mg 
Fiatières en suspension (Gtales 5 5 5 ES 100 35 3,5 151,2 
Demande chimique en Dantne (DC) 300 us 125 540 
Demande biologique en Rosie (DBOS 100 30 3 1296 
Hydrocarbures totBux (HC) 18 5 5 6           
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 
surfaces imperméabilisées est de 51 10 m?. 

  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées confonmément aux règlements en vigueur et 
respectent, avant rèjet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux 
des effluents ci-dessous définies : 
  

  

  

      

Débit de référence Maximal : 2 mb Moyen journalier : 4 four 

anus || Cannon | Fami 
(m0 journalière (mg/1} journatier (kg/j} 

Demande chimique en oxygène 2 500 2 000 &       
 



  

  

              

[Dco) 
Demende biologique en oxygéne 1000 s 500 5 DO 
Hdrocabures totaux (IC) 150 1 cs Azote global (en N} 200 150 06 Phosphorc total (exprimé en P] 50 50 d 
  

Pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont les mêmes que pour un rejet dans le milieu naturel telles que définies dans l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé. 

ARTICLE 43.11. EAUX PLUVYALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations (à l'intérieur de rétentions par exemple) sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites aurorisées par Le présent arrêté, 
JE est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués, 

    
TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer ne bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.12. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur traitement ou leur éliminetion dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 54340 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application (arrêté ministéricl du 28 janvier 1999). 
Fes sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes. évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des polychlorobiphényles (PCB). 
Les piles et accumulaieurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de l’environnement relatif à ja mise sur le marché des piles et accumulateurs ot à leur élimination.



Les pneumatiques usagés doivent être élimitiés conformément aux dispositions de I’ 
à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces décheis pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

     

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traîtés selon les dispositions 

des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramassews ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTERPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeirs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En pattieulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur Le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 
= déchets de bois : 50 m’, 
= déchets d'hydrocarbures (huiles, lubrifiants.) : 3 m°, 
+ cendres : 50 mP, 
-__ déchets dangereux divers : à concurrence du volume total des récipients de stockage présents sur 

site et correspondant au maximum à une année d'activité ou au volume d’un enlèvement, 
= déchets non dangereux (banals) : à concurrence du volume des conteneurs et casiers métalliques 

présents sur site et comespondant au maximum à une année d'activité ou au volume d’un 
enlèvement. 

ARTICLE 5.14. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’acticle L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que Îes installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Le caractère « inerte » ou non des cendres devra être établi avant la première expédition de lot en vue 

de définir la filière de valorisation ou d’enfouissement adaptée. 

  

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAIT! OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

Seule la valorisation des déchets de bois non traité, par incinération dans la chaudière prévue à cet 

effet, est autorisée à l’intérieur de l’établissement. 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.



ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordercau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 41-45 du code de Penvironnement. 

Les opérations de iransport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif &u transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Ja Liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est ienue à la disposition de l'inspection. des installations classées. 

L'imporiation ou lexporafon de décheis ne peut étre réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

fonnages maxi annuel Tynede | Codes des 
Pouvant être traités à déchets déchers Narare des déchets Production some |" Timétieur ce 

l'établissement G30101 [Avr i459: Banal 95.01.05 7 | Sciure de Bois, copeaux at Partiellement 03.01.05 [Cour de bille de bois 00 r 15.02.08 7 J'Huïtes on de lubrifianrs Tr Dangereux [13.03.10 | Huiles ermiques usagées 2m 13.07-03* Déchets d'huiles &t lubrifiants it Bad 15.01.01 | Emballages en papier ou carton 2 150107 7 [Emballages en matières plastiques 12€ TS.01.10% | Bidons et emballages vides comamines 20 KE, Dangereux [150202  |Absorbens, maux Sites Nue 160 kg souillés 
Non Bail 150203 [Filtres sur 20 À caractériser | 10.01.99 Cendres issues de la chaudière 200% FEI 7 | Métaux frreux, &t Bansl 1601.99 7 Batteries usagées 15% 160222 __ | Couroies textile 25k8 26.03.01 2 |Ordures ménagères 25t       

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'en: nement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à 1 imination des déchets et à la récupération des matériaux ct relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994. 

 





  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES $ 

  

ORES ET DES VIRRATIONS 

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.L1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la sauté où le sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ain que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manut 
de l'établissement, et susceptibles de consti 
dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareîl de communication par voie acoustique (sirènes, avertsseurs, Haut-parleurs, _--) gérant pour le voisinage est interdit sauf si leur empl ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

‘ention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 
tuer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux 

du code de l’environnement. 

li est exceptionnel et réservé à la prévention 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  Niveau de bruit ambant exisianr dans 

les zones à émergence réglementée 
Ginoluant le bruit de l'établissement) 

  

Émergence admissible pour la période allant de 7 h à 22 h, 
sauf dimanches et jours fériés 

Éraergence admissible pour | période allant de 22 b à 7h, 
ainsi que Les dimanches er jours 

    
        

fériés Supérieur à 35 dBÇA) er inférieur où AdB(A) él à 45 dBÇA) SABCA) ‘ Supérieur à 45 dB(A) dB) 3 dB) 
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doive 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

ent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

  

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

  

  

PÉRIODES Allen de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, {auf diménehes et jours Rriés) | Cinsique ares tours Niveau Sonore ie admise : 
= en fm mord le long de la RD, n° 65 484) 55 dB(A) 289: 
+ em Lite sud dans le zone limitrophe 65 da) 55 dB(A) des parcelles 74, 103 et 94 : 70 AA) 60 dB{A) = autres liemites de propriété         

Les émissions sonores dues aux activités des à 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans 
émergence réglementée. 

installations ne doivent pas engendrer une émergence 
le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à



CHAPITRE 6.3VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques amnexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'enviromnement par les installations classées. 

  

CHAPITRE 7.1CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet 
inventaire est tenu à Ia disposition permanente des services de secours sur le site d'exploitation. 

ARTICLE 7.12. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 
d'émarations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et 
reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 
que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées À la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée 
etune information appropriée. 

   

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur La totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site pour les moyens d'intervention 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ñe doit avoir libre accès aux installation 

 



L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies de circulation utilisables par les engins de secours auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11m 
hauteur libre : 3,50 m 

— résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.22. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois 

degré coupe-feu équivalent à celui cxigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre Les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d'un dispositif de fermeture auiomatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des ellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas pênée par des obstacles” 
Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1), 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle déns là prévention des accidents cn cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de mamention ou des bureaux des ais, s'îls existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils cireulent ou sont situés, 

ARTICLE 723. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE Les dustalacions électriques sont conçues, réalisées et entretenues confomnément aux normes en vigueur. 

La mise à Ia terre est effictuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.



Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionne Irès explicitement les défectuosités relevées. dans son 
rapport. L'exploitant conserve unc trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les transfonmaleurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 
d’un fenme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 

&isposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7. 

Dans les parties des installations se trouvant en ‘atmosphères explosives”, les installations 
électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 
1996 susvisé relatif aux appareils et aux système de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation et être entiérement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

  

1. Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel da 31 mars 1980 susvisé, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre’ de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Les canalisations électriques ne doivent pas étre une cause possible d'inflammation ct 

doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes 

et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la tee et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 
terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la 
résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connafssance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. IL li sera communiqué à sa demande. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, dérectement ou indirectement à la sécurité des installations,





  

à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations et slockages situés en zone de cme centennale sont protégées contre les 
conséquences dommageables de l’inondation. Tout équipement ou stockage de nature à entraîner 
une pollution des eaux devra être exclus de la zone inondable. 

CHAPITRE 7.3GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 73.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet 
de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés à la gestion de la sécurité. Sont notamment définis : 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la 
suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation 
reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de 
sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention spécifique (permis de feu). 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste oceupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris Le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 

installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.3.4. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effcctués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respcctant une consigne particulière.



  

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant où une porsonne qu’il aura nonunément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le € permis d'intervention » et éventucllement le «permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant er l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure et présentant des risques spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des Sircuits..) ne peuvent être effectués qu'après établissement d'un « plan de prévention » ef éventuellement la délivrance d'un « permis de feu » et en respectant prescriptions du code du travail. 

Après la fin des vaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être SÉectuée par l'exploitant ou son représentent ou le représentant de l'éventuelle ertreprise extérieure, 

CHAPITRE 7.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service sprès arrêt d'exploltation, et plus généralement aussi souvent que le justfieront les conditons d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent ême notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 742. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fais, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un yolume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le ruméra er le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des subotances es préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes comespondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 
Tour stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols ss associé À une capacité de rétention dont le volume est au moins éga à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Certe disposition n'est pas applicable aux bassins de iraitement des caux résiduaires, 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, [a capacité de rétention est au moins égale à : 
7 dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
© dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füits,



= dans tous les cas, 800 { minimum où égale à Ia capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
8001. . 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à fout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravilé dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

  

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. LI est en particulier interdit d'intercaler 
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE. GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés 
en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arrêté.



ARTICLE 7,4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires ct produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée ct utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

  

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le Stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en afente de chargement où de déchargement, L’aire de ravitaillement en carburant des engins d'exploitation également utilisée pour le remplissage de la cuve de 20 m est étanche et rétentrice, Elle est reliée à son point bas à un dispositif de décantation et de déshuilage dimensionné selon les règles de l'art proportionnellement à sa surface. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel! des emballages Gauteur limitée, arimage des füts.….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant * des parcours bien déterminés er font l’objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et srmpécher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES L'éimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement le filière déchets la plus appropri 

  

CHAPITRE 7.SMOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes aux indications de l'étude de dengers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les des, les modalités de ces contrôles ct les observations constatées doivent êre inscrites sur un registre fenu à Ia disposition des services de [a protection civile, d'incendie et de secours ef de l'inspection des installations classées,





ARTICLE 7.5.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une wéserve d'apparells respiraloïres d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE ET MOYENS COMPLÉMENTAIRES DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE 
L'exploitant dispose a minima sur le site de : 

ne réserve d'eau constituée au minimum d’une bâche à eau de 1 500 n° implantée dans Ja partie nord du sie, avec réalimentation garantie pour une période de 2 heures en toute circonstance : = un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté ; ce réseau comprend au moins : © ur ensemble de pompes incendie comportant au minimum un système d’impulsion constitué de 2 porapes électriques principales de 110 m”k sous 50 bars couplées à une pompe jockey de débit variant de 2,6 à 11 mŸh sous des pressions de 70 à 20 bars capable de fournir at, lances et autres équipements un débit total simultané de 30 m°/h chacune. © 10 bouches incendie équipées de lances ; 
© un réseau de prises d'eau munies de raccords normalisés, défini et adapté aux exigences et moyens d'intervention des services d'incendie et de secours ; © un système de détection et d'exüinction automatiques d'incendie dans les zones de stockage intemes de bois. Le système d'extinction recouvre tme superficie de 4 220 m° et est réalimenté par un réservoir de 650 m° 
©. des extincteurs en nombre et on qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets : des calonnes sèches ; 
© des réserves d’émulseur adaptées aux produits présents sur le site : ©. des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

  

Le tésean esi maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Tes RIA sont répartis dans les locaux abritant les installations en fonction de leurs dimensions et sont situés à proximité des issues ; is sont disposés de telle socle qu'un foyer puisse être ataqué simultanément par deux lances en directions opposées. Îls sont protégés contre le gel. 

Les moyens spécifiques nécessaires sont : 
= pour la chaufferie : 

© un extincteur à poudre ABC 50 kg sur roues, 
© deux extincteurs à poudre ABC 6 kg pour foyers de classes 34A et 233 B-C au moins var appareil de combustion, 
© un extincteur à CO, 5 kg pour foyers de classe 89 B, Sue réserve d'au moins 0, m de sable maïntenn meuble ot sec et des pelles, © une bouche ou une prise d’eau à moins de 200 mètres facilement accessible, 

= pour le séchofr : 
© Un extincteurs à poudre ABC 9 kg pour foyers de classe s34A et 233 B-C,



© un extineteur à CO, 5 kg pour foyers de classe 89 B. 

Le bon fonctionnement des moyens de secours est périodiquement contrôlé par un orgenisme 
spécialisé (au moins une fois par an). 

L'établissement dispose d'équipes d'intervention spécialement formées à la lutte contre les risques 
identifiés sur Le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans dés procédures générales spécifiques etfou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient on une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel. 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

    

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

  

Article 7.5. 
Le système d'alerte interne est défini dans un dossier d'alerte. 

Système d'alerte interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
partir des postes fixes el mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 
qu'en auoun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 
cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,5.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux poiluées lors d'un 

accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement utilisées) sont 

raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimale de



1.580 m' avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'article4.3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluécs. 

Le premicr flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aîres de Stockage de bois. est collecté dans un bassin de régulation d'une capacité minimale de 1 700 m°. équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 
  

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à le fois du volume des eaux de pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les prescriptions complémentaires du présent titre s'appliquent spécifiquement et uniquement aux installations indiquées, en complément des prescriptions applicables à l’ensemble de l'établissement. 
CHAPITRE 8.1INSTALLATIONS DE TRAVAIL DU BOIS (RUBRIQUE 2410) 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION, CONSTRUCTION ET AMÉNAGEMENT 
La construction des bâtiments doit être réalisée conformément au dossier de demande et en tenant compte des prescriptions de l’article 7.2.2 du présent arrêté, 
Ces locaux ne devront en aueun cas cormmander les dégagements de locaux habités où occupés par des tiers ou par le personnel. 

  

11 exislere un interrupteur général multpolaire pour couper le eourant force et un interrupteur général pour l'extinction des lmiéres des bâtiments, Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l'extinction des fumières, 
  Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un local spécial construit en matériaux de classe A2 51 dO et de propriété RE 120, Il seront sans communication directe avec les jets ou magasins de l'établissement, Lorsqu'une communication sera inévitable elle se fera par un sas de rois mètres carrés de surface minimale dont Les portes, distantes de deux mètres au mens en position fermée, seront El 60 et munies d'un système de fermeture automatique. 

   

  

ARTICLE 8.1.2. EXPLOITATION 

Les issues des ateliers sont toujours maintenues libres de tout encombrement. 
Les mesures seront prises pour éviter toute accumulalion dens l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures où poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie; en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de ia jouée et il sua procédé, aussi féquerment quil sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sut ln charpentes, ces poussières étant susceptibles de Propager un incendie.



ARTICLE 8.1.3. DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits par Les installations seront stockés dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention des envols infiltrations dans le sol, odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 8.14. SÉCURITÉ 

Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats; cette consigne sera 
affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication 
qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 
En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de donner 
des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, ete., sera 
convenablement protégé et fréquemment nettoyé. 

CHAPITRE 8.2INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE BOIS (RUBRIQUE 1530} 

ARTICLE 82.1. DÉPÔTS SOUS HANGARS OU EN MAGASINS 
Article 8.2.1.1. Implantation, construction et aménagement 
Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux habités ou occupés par 
des tiers ou par le personnel. 
Les réserves de bois de placage seront compartimentées en matériau de classe A2 s1 dO et de 
propriété REI 60 ; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement, 

Les stocks de bois seront disposés de manière À permettre la rapide mise en œuvre des moyens de 
secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. Les groupes 
de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances. 
IL existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général 
pour l'extinction des lumières des bâtiments. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier 
sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos 
et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant 
l'extinction des lumières. 

Article 8.2.1.2, Exploitation 

Les issues seront maintenues libres de tout encombrement. 

ARTICLE 8.2.2. DÉPÔTS INSTALLÉS EN PLEIN AIR, CHANTIERS 

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser trois mètres: si celles ci sont situées à moins de 
cinq mètres des murs de ceinture, leur hauteur sera limitée à celle des dits murs diminuée d'un mètre, 

sans en aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. 
Ces murs séparatifs seront en matériau de classe A2 s1 dO et de propriété REL 126, surmontés d'un 

auvent d'une largeur de trois mètres (projection horizontale) en matériau de classe A2 si dû de 
propriété EI 60. 
Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation 
du feu, telle que grillage, palissade, haie. ete. l'éloignement des piles de bois de Ja elôture devra être 
au moins égal à Ia hauteur des piles. 
Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois est quadrillé par des chemins de largeur minimale 
de 8 mètres garantissant un accès facile entre les gxoupes de piles en cas d'incendie,



Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'importance du dépôt, Dans les grands dépôts, il Sera prévu des allées de Largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures do secours des pompiers dans les diverses svctions du dépôt. À l'intersection des allées principales, les piles de bois ssront disposées on retrait des allées, de manière à permettre aux voitures de braquer sans difficultés, 
ARTICLE 8.2.3. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 8,2.3.1. Sécurité 

11 est interdit de fumer dans les hangars, magesins ou chantiers de stockage de bois. Cette consigne Sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale, 

CHAPITRE 8.3DISPOSITIF DE CHAUFFAGE DES SÉCHOIRS (RUBRIQUE 2915) 

ARTICLE 8.3.1. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT 
Les échangeurs sont situés dans un local indépendant du générateur, 
L'atelier indépendant du local renfermant le générateur sers construit et aménagé de telle façon qu'un incendie ne puisse se propager du générateur anx échangeur. 
Le chauffage de l'atelier et des appareils de trafement ne pourre se faire qu'à la vapeur, à l'eau chaude ou par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 
Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte ruétallique entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Dans le cas d'une installation en circuit fmé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux ‘évent fixés sur le vase d'expansion permertront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement proiégée contre le pluie, game d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gez qui sen dégagent puissent s'évacuer à l'air bre à une houieur suffisante, sans rofluer dans les locaux voisins ni donner leu à des émanations génantes pour le voisinage. 

  

purgeuer rapidement le Tiquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre antomatiquement le système de chauffage, Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des ‘bâtiments et entièrement clos, à l'exception du tuyau d'évent. 

Au 525 où ne pression de g22 s'ajouterait à Ja pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de Tappareïl sera constituée par un gaz merte vis-ä-vis de la vapeur du luide considéré dans les conditions d'emploi. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre suffisant ct de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

  

   
PROTECTION DES EAUX ET DES SOLS 

ons seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement direct do matières dangereuses ou inselubres vers les égouts ou les œuilieux



naturels (rivières, lacs, ete). Leur évacuation évemuelle après accident devra être conforme aux 
prescriptions du 3 du présent arrêté. . 

ARTICLE 8.33. SÉCURITÉ 

Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est 
convenable. 

  

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant et maintiendra entre Les Timites 
convenables la température du liquide transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage 
lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service 
seront insuffisants. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du 
thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température 
maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

En raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, sourais au règlement sur les 
appareils à vapeur et les canalisations et récipients au réglement sur les appareils à pression de gaz. 

Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu, des matières en ignition, des appareils susceptibles de 
produire des flammes et d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans 
l'atelier et sur la porte d'entrée. 

L'installation de chauffage par fluide caloporteur sera fréquemment visitée, entretenue et maintenue 
en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 8.34. MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE 

Les moyens nécessaires pour Les séchoirs sont définis à l’article 7.5.4. 

CHAPITRE 8.4(NSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

ARTICLE 8.4.1. DÉFINITIONS 

Les appareils de combustion sont les dispositifs dans lesquels les combustibles suivants : gaz naturel, 
gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en 
mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

La chaufferie est Je local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

La puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les appareils de combustion 
qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils 
composant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la 
puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils 
pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant 
en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans 1a mesure ou, lorsqu'ils sont en 
service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas Ia puissance totale déclarée de l'installation. 

  

La durée de fonctionnement est le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 
combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée (MW).



ARTICLE 8,42. IMPLANTATION, CONSTRUCTION ET AMÉNAGEMENT 
Les apparcils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Is sont suffisamment éloignés de tout stockage ct de toute activilé mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 

  

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distinces d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite où, à défaut, les appareils eux mêmes) : 
2). 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du publie de 1ère, 2ème, 3ème St ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies À grande circulation, 
+} 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloïgnement lors de sa mise en service, l'installation doit respecter les dispositions suivantes : 
Parois, couverture et plancher haut en maïériaux de classe A2 s1 d0 et de propriété RET 120, 7 portes intérieures coupe-feu de propriété EL 30 munies d'un fme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

= porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de propriété ET 30 au moins. 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés où non à une postcombustion), doivent être implantés dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
ARTICLE 843, ACCESSIBILITÉ 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher Haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à cette voie, 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnément en combustible et l'évacuation des cendres. Cette disposition re conceme pas Les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 300 b/an. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

ARTICLE 8.44. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les focaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

  

La ventilation doit assurer en permanence, Y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en Gas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permetlant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.



ARTICLE 8.4.5, ISSUES 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offiir au personnel des moyens de retraite 
en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de 
l'intérieur en toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé. 

ARTICLE 8.4.6. ALIMENTATION EN COMBUSTYBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé : 
= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

De plus, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de comibustion au plus près de 
celui-ci. 

ARTICLE 8.4.7. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

ARTICLE 8.4.8. EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirccte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Elle vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentrtion en combustible des 
appareils de combustion. 

    

  

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de 
propager une explosion. Le matériel de netloyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE $4.9. REGISTRE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel 
est annexé un plan général des stockages. 

  

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 
combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation.



ARTICLE 84.10. SÉCURITÉ 
En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 84.11. CONSIGNE DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, une consigne doit être réalisée, communiquée au personnel concerné et affichée en permanence dans la chaufferie, Celle-ci doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction d'apporter du feu, 
7 les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet, les conditions de délivrance des "permis de travail” et des "permis de feu visés à l'aricle 7,3.4.1, + les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, a conduite à tenir pour procéder à l'aêt d'urgence et à Ie mise en sécurité de l'installation, 7 le procédure dalerle avec les numéros de téléphone du responsæble d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 
ARTICLE 84.12. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 
Les moyens nécessaires pour la chaufferie sont définis à l'article 7.5.4. 

ARTICLE 84.13. REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets atmosphériques des installations visées à [a rubrique 2910 doivent respecter les conditions fixées au 3.2 qui leur sont applicables. 

CHAPITRE 8.5COMPRESSEUR D’AIR {RUBRIQUE 2920) 

ARTICEÉE 85.1. RÉGLEMENTATIONS APPLICABLES 
La réglementation des installations éiectriques, des équipemcots sous pression et les contrôles périodiques associés sont applicables à ces installations. 

CHAPITRE 8.6ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.6.1. ÉPANDAGES INTERDITS 
Ateur épandage d'eaux résiduaire, de déchet ou d'autre produit n’est autorisé par le présent arrêté,



TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afia de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur environnement, 
Pexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nanwe et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 
de leurs effets sur L'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour le surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.12. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mésure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive) ; l'exploitant fair procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. 
Celui-ci doit être accrédité ou agréé, pour les paramètres considérés, par le ministère en charge de 
l'environnement. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 ct L514-8 du code de 

l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cete demière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 9.2MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE  L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

  

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance des rejets atmosphériques 
Les mesures portent sur Les rejets suivants : 

= rejets canalisés de la chaudière utilisant de la biomasse, 
- rejets atmosphériques des installations de dépoussiérage. 

À défaut de valeurs plus coniraignantes pouvant être imposées par la réglementation en vigueur, les 
valeurs limites des émissions atmosphériques canalisées sont fixées à l’article 3.2.4 du présent arrêté.



La surveillance des rejets dans l'air porte sur le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement avant rejet. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs. 

Les performances effectives des systèmes de caplation et d'aspiration des poussières et de dépoussiérage sont contrôlées dans les 6 mois suivant la mise en service des installations par un organisme extérieur reconnu compétent. 

Article 9. 

  

Mesure « comparatives » 

Chaudi 
L'exploitant fait effectuer par un organisme agréé par le ministère en charge de l'environnement dans les six mois suivant la mise en service des installations puis au rnoins fous les trois ans, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygêne, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azoie dans les gaz rejelés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

    

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous fomme partieulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Installations de dépoussiérage : 
La mesure de la teneur en poussières des effluents atmosphériques d'une ou piusieurs installations de dépoussiérage du site peut être demandés à l'exploitant par l'inspection des installations classées, Elle sera alors réalisée par un organisme agréé pour ce polluant par le ministère en charge de l'environnement. 

ARTICLE 9,22. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 3.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de La qualité des rejets aqueux Les mesures prescrites par le présent arrêté portent sur les rejets canalisés d'eaux pluviales, À défaut de valewrs plus contraignantes pouvant être imposées par la réglementation en vigueur, les valeurs limites sont fixées à l’article 4.3.9du présent arrêté, 
L'exploitant procède où fait procéder à une analyse triennal de la qualité des caux pluviales rejetées pour chacun des points de rejets concemés sur l’ensemble des paramètres indiqués. Les mesures sont réalisées selon les normes en vigueur pour les paramètres et substances listés par un laboratoire agréé par le minisière en charge de l'environnement. 

Cos prescriptions ne préjuge pas des conditions fixées pour le raccomdement des eaux usées domestiques de l'établissement. 

ARTICLE 9, 

  

AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
L'exploitant tient à jour un registe chronologique relatif à l'expédition des déchets dangereux produits conformément au décret du 30 mai 2005 et à l'arrêté ministériel du 7 juillet 2605. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.



ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera efféctiée dans un délai de six mois à compter de la date 
de mise en service des installations puis tous les 3 ans ainsi que dans les 3 mois suivant le passage en 
horaires 38. 
Ce contrôle sera réalisé par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. Les points de contrôle retenus sont : 
= en limite de Ia zone à émergence réglementée la plus proche au lieu-dit « Sahuca », 
- en limite de la zone à émergence réglementée la plus proche au lieu-dit « Pascau », 
- en limite de propriété de l'établissement en 4 points : 

© au nord le long de la R.D. n° 289, 
© au sud dans la zone limitrophe des parcelles n° 74, 103 et94, 
© à l’est et à l'ouest. 

    

Ces contrôles périodiques sont réalisés indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 
installations classées pourrait demander. Elles sont réalisées conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvis 

  

Le rapport de contrôle sera communiqué à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3SUIVL INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respeet des valeurs réglemeniaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2,3doïvent être conservés cinq ans. 

CHAPITRE 9.4BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant déclare Le bilan sur l'année précédente : 
“des utilisations d'eau, le bilan faisant apparaître éventuellement les économies réalisées, 

“de la masse annuelle des émissions de polluants sur l’ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols. quel qu'en soit le cheminement, 
conformément à l’article 4-I° de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008. 

“les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement conformément à l’article 4-II° de l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008. 

  

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il 
déclare.



Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination 
des émissions de polluanis et des productions tie déchets. 

Les quantités déclarées par l'exploitant sont basées sur les meilleures informations disponibles notamment sur les données issues de la surveillance des rejets prescrite dans le présent arrêté préfectoral, de calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation, d'équations de bilan matière, des mesures cn continu ou autres, conformément aux méthodes internationalement 
approuvées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, pendant une durée 
minimale de 5 ans, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il à déclarées sont basées. Ces 
informations contiennent notamment les justificatifs relatifs aux évaluations et/on mesures 
réalisées , [a localisation et l'identification des points de rejet correspondants, 

La déclaration est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère Chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement. 

Ce service peut demander à l'exploitant de modifier, compléter ou justifier tout élément de sa 
déclaration. Ces modifications, compléments ou justifications sont transmis dans un format identique 
à celui de la déclaration initiale. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1 avril de l'année suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. Pour les installations classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, les dates ci-dessus sont remplacées par celle du 15 février. 

  

ARTICLE 10 - Le secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, le sous-préfet de 
Marmande, les maires de SAMAZAN, BOUGLON et SAINTE-MARTHE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, les inspecteur des installations classées placés sous son autorité, le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Lot-et-Garomme sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, 

AGEN le 1 1 DEC. 2008 

Pour Le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

François LAL.
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